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CONSEIL NATIONAL DE LA COMPTABILITÉ
AVIS N° 2008-17 DU 06 NOVEMBRE 2008

Relatif au traitement comptable des plans d’options d’achat
ou de souscription d’actions et des plans d’attribution

d’actions gratuites aux employés
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Le collège du Conseil national de la comptabilité réuni le 6 novembre 2008, approuve le
présent avis relatif à la comptabilisation des plans d’options d’achat ou de souscription
d’actions et des plans d’attribution d’actions gratuites aux employés1, qu’elles soient émises,
acquises ou déjà détenues par la société.

Les dispositions relatives aux options de souscription ou d’achat d’actions sont précisées aux
articles L. 225-177 à L. 225-186 du code de commerce.

                                                
1 Le terme « employé » est utilisé dans le présent avis pour désigner les bénéficiaires visés par l’article  L. 225-197-1 du
code de commerce : « membres du personnel salarié de la société ou de certaines catégories d'entre eux » ainsi que « le
président du conseil d'administration, le directeur général, les directeurs généraux délégués, les membres du directoire
ou le gérant d'une société par actions qui peuvent se voir attribuer des actions de la société dans les mêmes conditions
que les membres du personnel salarié ».
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L’article 83 de la loi de finances 2005 (loi n°2004-1484 du 30 décembre 2004), codifié aux
articles L. 225-197-1 à L. 225-197-5 du code de commerce, a institué un nouveau dispositif
permettant à l’assemblée générale extraordinaire (AGE) des sociétés par actions, cotées ou non
cotées, de procéder sur la base du rapport du conseil d’administration ou du directoire et du
rapport spécial du commissaire aux comptes, à une attribution d’actions gratuites, existantes ou
à émettre au profit des employés ou de certaines catégories d’entre eux.

L'attribution des actions est définitive au terme d'une période d'acquisition dont la durée ne peut
être inférieure à 2 ans. L'AGE fixe également la durée minimale de l'obligation de conservation
des actions par les bénéficiaires.

Les droits qui résultent de l'attribution gratuite sont incessibles jusqu'au terme de la période
d'acquisition et en cas de décès, les héritiers peuvent demander l'attribution des actions dans un
délai de 6 mois à compter du décès.

Le présent avis a pour objet de préciser le traitement comptable des plans d’attribution
d’actions gratuites à un employé, quand elles sont émises, acquises ou déjà détenues par la
société, d’une part, et des plans d’options d’achat ou de souscription d’actions, d’autre part.

Les principes énoncés ci-après sont applicables aux comptes individuels et aux comptes
consolidés.

1. Fait générateur de l’obligation et conditions d’existence d’un passif
Lorsqu’elle décide d’une attribution d’actions à titre gratuit dans le cadre de l’article 83 de la
loi précitée (ou à prix symbolique dans le cadre d’un plan étranger), l’entreprise peut définir la
nature des actions qui seront remises (actions existantes ou actions nouvelles) ou différer la
décision jusqu’à une date ultérieure.

Par ailleurs deux types d’options sur actions peuvent être octroyés :

• les options de souscription d’actions qui sont nécessairement dénouées par l’émission
d’actions au profit des salariés ;

• les options d’achat d’actions qui sont nécessairement dénouées par des actions
existantes (tout comme les attributions d’actions gratuites ).

Dès la décision d’attribution d’actions gratuites ou d’options sur actions, l’entreprise a une
obligation de remettre des actions à ses employés. Selon les modalités d’attribution décidées,
cette obligation pourra générer ou non un passif ou un passif éventuel.

L’article 212-1.-1 du règlement 99-03 prévoit qu’ « un passif est un élément du patrimoine
ayant une valeur négative pour l’entité, c’est-à-dire une obligation de l’entité à l’égard d’un
tiers dont il est probable ou certain qu’elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de
ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci ».

L’article 212-4 du règlement indique « Un passif éventuel est :
• soit une obligation potentielle… ;
• soit une obligation de l’entité à l’égard d’un tiers dont il n’est pas probable ou certain

qu’elle provoquera une sortie de ressources sans contrepartie au moins équivalente
attendue de celui-ci ».

Ainsi un passif doit être enregistré dès lors que l’obligation de remise d’actions aux
employés génère, de manière probable ou certaine, une sortie de ressources sans
contrepartie au moins équivalente. Tant que la sortie de ressources n’est pas probable,
l’obligation répond à la définition d’un passif éventuel.
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1.1. Absence de passif lorsque des actions nouvelles sont émises
Dans le cas où des actions nouvelles sont émises pour être attribuées aux employés, l’entreprise
n’est exposée à aucune sortie de ressource ; aucune charge n’est donc comptabilisée,
l’opération entraîne un mouvement au sein des capitaux propres et une dilution des actionnaires
anciens.

Concernant les attributions d’actions gratuites, et en l’absence de texte législatif précisant les
conditions de libération du capital dans ce cas particulier, le nominal de l’action est le cas
échéant prélevé sur les réserves disponibles.

1.2. Existence d’un passif lorsque la remise d’actions existantes a été décidée
Dans le cas où les actions remises aux employés auront été acquises au préalable par
l’entreprise, l’opération donnera lieu, à la date de remise des actions aux employés, à une sortie
de ressources sans contrepartie au moins équivalente attendue des employés.

Pour les plans d’attribution d’actions gratuites, la sortie de ressources est égale au coût des
actions rachetées (diminué de l’éventuel prix symbolique payé par les employés). Pour les
plans d’options d’achat d’actions, la sortie de ressources est égale au coût des actions rachetées
diminué du prix d’exercice acquitté par les employés.

La sortie de ressources est probable, voire certaine, lorsque la décision de racheter ou d’affecter
des actions existantes résulte des termes du plan d’attribution ou a été prise par l’assemblée
générale ou l’organe exécutif.

Le caractère probable est fonction de l’appréciation de la satisfaction des éventuelles conditions
de performance et de la rotation du personnel. Concernant les plans d’options d’achat d’actions,
le caractère probable est également fonction de l’existence d’une valeur intrinsèque à la date de
clôture (différence entre la valeur par action de la société à la clôture (cours de bourse pour les
sociétés cotées) et le prix d’exercice de l’option). La satisfaction des conditions de performance
de marché s’apprécie également en fonction de la valeur des actions à la date de clôture.

Le passif naît, d’une part, du caractère probable de la sortie de ressources et, d’autre part, de
l’extinction de la contrepartie liée aux services attendus (cf. paragraphe 2 ci-après).

Dans le cas où les actions d’une société mère sont attribuées au personnel d’une filiale, il
convient de déterminer si cette dernière a une obligation entraînant une sortie de ressources
sans contrepartie au moins équivalente, par exemple dans le cadre d’une convention de
refacturation au bénéfice de la société mère. Dans ce cas, la filiale doit constater un passif dans
les conditions précitées.

1.3. Existence d’un passif éventuel en l’absence de décision explicite sur les
modalités d’attribution des actions
En l’absence de décision explicite, il convient de rechercher tout au long de la période
d’acquisition, l’existence d’indicateurs rendant probable une sortie de ressources pour
l’entreprise : communication des dirigeants susceptible d’indiquer la nature des actions qui
seront remises ; pratique antérieure de l’entreprise (par exemple pratique habituelle de ne pas
diluer les actionnaires existants), engagements particuliers pris par l’entreprise (engagement de
rachat et options d’achat de ses propres actions à échéance proche de la date d’attribution
effective aux employés).
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Tant que la sortie de ressources n’est pas probable (c'est-à-dire tant qu’il n’est pas probable de
servir le plan en actions existantes), le passif reste éventuel. Un passif doit être comptabilisé à
la date à laquelle une sortie de ressources sans contrepartie équivalente devient probable. Ce
sera le cas lorsque l’analyse des faits et circonstances montre que les actions à remettre ne
seront pas des actions nouvelles.

2. Contrepartie à l’obligation de remise d’actions
L’attribution2 d’actions dans le cadre de plans constitue une forme de rémunération à raison de
la qualité d’employé (ou d’ancien employé) des attributaires. En ce sens, une contrepartie
passée, présente ou future a été, est ou sera fournie par l’employé (ou ancien employé) sous
forme de services.

Lorsque l’attribution des actions ou des options d’achat d’actions n’est pas subordonnée au fait
que l’attributaire reste au service de l’entreprise pendant une période future déterminée, la
contrepartie a déjà été fournie.

Lorsque l’acquisition des actions ou des options d’achat d’actions est explicitement
subordonnée au fait que l’attributaire reste au service de l’entreprise pendant une période future
déterminée, une contrepartie demeure à fournir qui diminue progressivement au fur et à mesure
que les services sont rendus. Cette contrepartie est évaluée par référence à la valeur de la sortie
de ressources à laquelle est exposée l’entreprise.

3. Comptabilisation et évaluation du passif
Dès lors que l’existence d’un passif est établie, il est comptabilisé sous la forme d’une
provision déterminée en fonction des services déjà rendus par l’employé.

Le passif est évalué comme le produit :

• du coût d’entrée des actions à la date de leur affectation au plan d’attribution ou du coût
probable de rachat des actions évalué à la date de clôture des comptes. Concernant les plans
d’options d’achat d’actions, le coût d’entrée ou le coût probable d’achat, est diminué du
prix d’exercice susceptible d’être acquitté par les employés.

Le coût d’entrée des actions correspond à :

! leur coût d’achat lorsque les actions sont affectées au service du plan dès leur
acquisition. Les éventuelles primes d’options payées pour racheter les actions font
partie du coût ;

! leur valeur nette comptable à la date de leur affectation au plan lorsqu’elles étaient
détenues antérieurement par l’entreprise ;

                                                
2 On entend ici par attribution le droit consenti aux employés à attribution  d’actions gratuites ou options d’achat
conformément aux règles du plan. 
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Le coût probable de rachat, lorsque les actions ne sont pas acquises à la clôture, correspond
au cours de l’action à la clôture, en cas d’action cotée, et à la valeur estimée à cette date en
l’absence de cotation.

• du nombre d’actions qui devrait être attribué compte tenu des dispositions du plan
d’attribution. Le nombre d’actions à prendre en compte dépend de l’existence d’une valeur
intrinsèque positive (définie au § 1.2), de la  satisfaction des conditions de présence en
fonction de la rotation du personnel et des conditions de performance éventuellement
prévues par le plan d’attribution, appréciées à la date de clôture. La proportion des
contreparties reçues des employés est appréciée prorata temporis depuis la date
d’attribution.

La provision comptabilisée à chaque clôture évolue notamment ainsi en fonction du coût
probable d’achat, du nombre d’actions devant être attribuées en fonction de la rotation du
personnel et de l’évolution de la valeur de l’action (cours de bourse pour les sociétés cotées) et
des services rendus. Les dotations, reprises et charges relatives aux attributions d’actions
gratuites ou options d’achat sont présentées dans les charges de personnel, éventuellement par
l’intermédiaire du compte transfert de charges.

4. Comptabilisation/classement des actions acquises ou détenues en vue de
leur attribution 
Conformément aux dispositions de l’avis n°98-D du 17 décembre 1998 du comité d’urgence,
confirmées par l’avis n°2002-D du 18 décembre 2002, « lorsque tout ou partie des titres est dès
l’origine affectée explicitement à l’attribution aux salariés ou destinée à régulariser les cours,
ces titres sont inscrits au compte 502(3) « actions propres », et suivent pour leur évaluation et
leur classement au bilan les règles correspondant à cette catégorie de titres ».
Les actions affectées aux plans d’attribution d’actions gratuites et aux plans d’options
d’achat d’actions sont classées dans le sous-compte 502-1- « Actions destinées à être
attribuées aux employés et affectées à des plans déterminés » et évaluées à leur coût
d’entrée. Ces actions ne sont pas dépréciées en fonction de la valeur de marché, en raison
de l’engagement d’attribution aux salariés et de la provision constatée au passif dans les
conditions décrites ci avant. Le nombre d’actions propres figurant dans cette catégorie
particulière doit être cohérent avec les hypothèses retenues pour l’évaluation du passif et ne
peut donc pas être supérieur au nombre d’actions pris en compte dans le calcul de l’obligation
comptabilisée au passif du bilan. L’article 332-6 du règlement 99-03 sera modifié en
conséquence (Cf. §9).

Tout reclassement des actions propres que ce soit au sein de la catégorie 502 ou vers la
catégorie des autres immobilisations financières4, au compte 277 « Actions propres ou parts
propres » pour annulation, qui ne peut être opéré que dans le respect du formalisme juridique
correspondant, s’effectuera sur la base de la valeur nette comptable des actions à la date de
reclassement.

                                                
(3) compte « 502 – Actions propres’ »  Article 455/50 du règlement n°99-03 : « le compte 502
est débité au moment du rachat par une société de ses propres actions, lorsque cette opération
a explicitement pour objet soit la régularisation  des cours de bourse, soit l’attribution des
titres à des salariés. »

4 Le transfert de la catégorie « Titres immobilisés » vers la catégorie « Valeurs mobilières de placement » n’est pas
possible aux termes de l’avis 2002-D du CNC
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Lorsque le reclassement s’effectue au sein du compte 502, du sous-compte 502-1 vers le sous-
compte 502-2 – « Actions disponibles pour être attribuées aux employés », les actions
correspondantes transférées à la valeur nette comptable, sont  dépréciées si leur valeur est
supérieure au cours du marché, comme pour les autres titres de placement.

5. Comptabilisation des frais liés à l’élaboration des plans d’attribution
gratuite d’actions et des options de souscription d’actions
En l’absence de création de prime d’émission, l’option de comptabilisation prévue par l’avis
n°2000 D du 21 décembre 2000 du comité d’urgence, prévoyant l’imputation de ces frais sur la
prime n’est pas applicable et les frais liés à l’élaboration des plans d’attribution gratuite
d’actions doivent être constatés en charges.

Les frais de plans d’option de souscription d’actions s’imputent sur la prime d’émission et
l’excédent est comptabilisé en charges. 

6. Informations à fournir en annexe
• Principales caractéristiques du plan :

! prix d’exercice (pour les plans d’options d’achat et de souscription d’actions) ;

! nombre total d’actions pouvant être émises ou achetées ;

! valeur des actions retenue comme assiette de la contribution sociale de 10% ;

! conditions d’acquisition des actions ou d’exercice des options d’achat ;

- performance,

- présence,

! nombre d’actions ou d’options attribuées pendant l’exercice et au cours de l’exercice
précédent ;

! nombre d’actions ou d’options attribuées cumulées depuis la date d’attribution pour
chaque plan.

• Informations sur les passifs éventuels (choix ouvert entre attribution d’actions nouvelles ou
attribution d’actions existantes).

• Nombre d’options annulées (pour les plans d’options). Montant de la charge comptabilisée
au cours de l’exercice et de l’exercice précédent.

• Montant du passif enregistré au bilan.

• Détail du compte 502 (nombre d’actions, coût d’entrée) et informations sur l’affectation
dans les deux sous-compte et la dépréciation correspondante.
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7. Contribution sociale de 10% due par les employeurs
La Loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 (article 13) institue au profit des régimes
obligatoires d'assurance maladie dont relèvent les bénéficiaires, une contribution due par les
employeurs : 

• sur les options consenties dans les conditions prévues aux articles L. 225-177 à L. 225-
186 du code de commerce ;

• sur les actions attribuées dans les conditions prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-
197-5 du code précité.

En cas d'attribution gratuite d'actions, cette contribution s'applique, au choix de l'employeur,
sur une assiette égale soit à la juste valeur des actions telle qu'elle est estimée pour
l'établissement des comptes consolidés pour les sociétés appliquant les normes comptables
internationales adoptées par le règlement (CE) n° 1606 / 2002 du Parlement européen et du
Conseil du 19 juillet 2002 précité, soit à la valeur des actions à la date de la décision
d'attribution par le conseil d'administration ou le directoire. Ce choix est exercé par l'employeur
pour la durée de l'exercice pour l'ensemble des attributions gratuites d'actions ; il est irrévocable
durant cette période.

En cas d’options de souscription ou d’achat d’actions, cette contribution s'applique, au choix de
l'employeur, sur une assiette égale soit à la juste valeur des options telle qu'elle est estimée pour
l'établissement des comptes consolidés pour les sociétés appliquant les normes comptables
internationales adoptées par le règlement (CE) n° 1606 / 2002 du Parlement européen et du
Conseil du 19 juillet 2002 précité, soit à 25% de la valeur des actions sur lesquelles portent ces
options à la date de la décision d'attribution par le conseil d'administration ou le directoire. Ce
choix est exercé par l'employeur pour la durée de l'exercice pour l'ensemble des options de
souscription ou d’achat d’actions; il est irrévocable durant cette période.

Cette contribution calculée au taux de 10 %, est comptabilisée au compte 648 « Autres charges
de personnel).

Cette contribution forfaitaire est payable en une seule fois sur la valeur totale des actions à
attribuer sans possibilité d’étalement ni de remboursement. Elle est comptabilisée en charge sur
l’exercice de décision d’attribution.

8. Modalités de première application
Les dispositions relatives au présent avis s’appliquent aux plans d’options ou d’attribution
d’actions gratuites en cours à la date de publication de l’avis. La provision  est calculée selon
les données disponibles à cette date et l’impact du changement correspondant à la fraction qui
aurait dû être constatée en charges sur les exercices antérieurs, est imputé en « Report à
nouveau », conformément à l’article 314-1 du règlement n°99-03, sauf si en raison de
l’application de règles fiscales, l’entreprise est amenée à comptabiliser l’impact du changement
en charges.

La dépréciation constatée antérieurement à cet avis sur les actions rachetées n’est pas reprise,
la provision étant calculée sur la base de la valeur nette comptable à la date du changement.
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9. Modifications réglementaires
Les dispositions du présent avis seront insérées :

• dans le règlement n° 99-03 du Comité de la réglementation comptable relatif au plan
comptable général, modifié ;

• dans le règlement n° 90-01 du Comité de la réglementation bancaire relatif à la
comptabilisation des opérations sur titres, modifié ;

• et dans le code des assurances.

10. Dispositions applicables aux comptes consolidés
• Comptabilisation des actions acquises ou détenues en vue de leur attribution aux

employés
Les actions acquises et/ou détenues pour faire face à l’obligation, évaluées à leur coût
d’entrée, sont maintenues en valeurs mobilières de placement (classe 5) à l’actif du bilan
consolidé.

• Comptabilisation des frais liés à l’élaboration des plans d’attribution gratuite des
actions aux employés 
En l’absence de création de prime d’émission, les frais liés à l’élaboration des plans
d’attribution d’actions gratuites sont constatés en charges. 
Les frais des plans d’options de souscription s’imputent sur la prime d’émission et
l’excédent est comptabilisé en charges.

©Ministère de l'Économie, de l’Industrie et de l'Emploi, novembre 2008
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